
            
 

     
 HONORAIRES DE LOCATIONS PAYS BASQUE 
 
A la charge du locataire  
VISITE – CONSTITUTION DE DOSSIER – RÉDACTION DE BAIL  
8€ TTC du m2 sur la surface habitable ou 10€ TTC en zones 
tendues sur la surface habitable 
ETABLISSEMENT DE L’ÉTAT DES LIEUX  
3€ TTC du m2 sur la surface habitable   
Soit un total de 11€ TTC du m2 ou 13€ TTC en zones tendue 
de la surface habitable, dans la limite du montant d’un mois 
de loyer charges comprises 
 
A la charge du propriétaire 
VISITE – CONSTITUTION DE DOSSIER – RÉDACTION DE BAIL  
8€ TTC du m2 sur la surface habitable ou 10€ TTC en zones 
tendues sur la surface habitable 
ETABLISSEMENT DE L’ÉTAT DES LIEUX  
3€ TTC du m2 sur la surface habitable   
Soit un total de 11€ TTC du m2 ou 13€ TTC en zones tendue 
de la surface habitable, dans la limite du montant d’un mois 
de loyer charges comprises 


